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Le concept d’écriture migrante, apparu 
au Québec dans les années 1980, s’ap-
plique à de nombreux écrivains émigrés 
tels Alain Mabanckou, Calixte Beyala, 
Patrice Naganang et ceux qui sont analysés 
dans l’ouvrage collectif ici recensé, Tierno 
Monénembo, Marie Cardinal, Alain 
Vircondelet, Fatou Diome, Abdourahman 
Waberi, Nancy Huston, Gisèle Pineau, Leila 
Sebbar, auteurs africains, antillais, pieds-
noirs.

L’écriture migrante est fondée sur un 
triptyque, le trauma du départ, la mobilité 
et enfin l’intégration dans un pays d’accueil, 
mais cette écriture se décline en une 
multitude de nuances. Dans les œuvres 
concernées, le pays d’origine est convoqué 
sous la plume de l’écrivain ; les paysages, 
la langue, les traditions constituent autant 
de souvenirs généralement bons et 
émouvants, parfois négatifs. L’évocation 
nostalgique de la terre natale peut remplir 
diverses fonctions : doloriste, car elle entre-
tient les blessures du départ, cathartique, 
quand elle évacue les angoisses et les 
mélancolies, thérapeutique, puisqu’elle 
réconforte face aux problèmes présents. 
L’écriture migrante se trouve, par défini-
tion, en prise avec la mobilité du sujet, 
mouvement physique, mais aussi culturel 
et identitaire. Les métaphores du dépla-
cement sont transparentes dans les titres 
des œuvres d’Abdourahman Waberi, Rift 
routes rails (2001) et Transit (2003), dans 
l’évocation fréquente des moyens de 
transport et des lieux de transit comme les 
aéroports. Les personnages des romans 
rêvent d’espaces réels ou fantasmatiques, 
ils se trouvent toujours entre deux fron-
tières, juridiques ou psychiques  ; parfois 
l’espace devient lui-même une sorte ce 
personnage ou d’incarnation du destin.

La métamorphose identitaire constitue 
un des thèmes fondamentaux du roman 
migrant. Le personnage arrive dans un 
nouveau pays, généralement la France, 
avec ses valeurs, sa langue, ses habitudes 
qui doivent brutalement cohabiter avec 
une autre culture, celle-là largement majo-
ritaire. Les conséquences de cette confron-
tation se révèlent variables, en fonction du 
passé vécu, de l’expérience nouvelle allant 
de l’indifférence au mépris et au racisme. 
Les personnages réagissent diversement : 
repli sur eux-mêmes, confusion, efface-
ment des points de repère, déchirure exis-
tentielle pouvant conduire à la folie, en 
tout cas partage identitaire. Dans Le Ventre 
de l’Atlantique (2003), Fatou Diome s’inter-
roge : « Être hybride, l’Afrique et l’Europe se 
demandent, perplexes, quel bout de moi 
leur appartient. Je suis l’enfant présenté 
au sabre du roi Salomon pour le juste 
partage ». Certains reviennent au pays natal 
pour chercher une réponse et peut-être la 
paix. Espérance souvent illusoire, car ils 
ont évolué et restent d’éternels étrangers. 
D’autres trouvent un équilibre en se procla-
mant citoyens du monde ou en parvenant 
à unir les référents culturels de leurs 
deux terres. Parfois le salut vient de l’écri-
ture  ; celle-ci, dit Leila Sebbar dans Les 
Lettres parisiennes : histoires d’exil (1999), 
lui «  tient lieu d’église  ». Le cas le plus 
fréquent est le métissage identitaire ; ainsi 
Paris devient, sous la plume des critiques, 
«  Afrique-sur-Seine  ». Les écrivains intro-
duisent de nombreux mots étrangers dans 
leur prose française, créoles, anglais, peuls, 
selon l’origine de l’auteur. En définitive, 
ballotés entre l’ailleurs et l’ici, les person-
nages vivent un état que les critiques 
nomment la « migritude », état qui efface 
les frontières et, d’une certaine manière, 
tend vers l’universalité. «  Paris n’est pas 
le centre du monde, mais bien le centre 
de la traversée de nos illusions », observe 
Adama Coulibaly.

Le livre se montre très disert sur 
tous ces aspects. L’introduction, un peu 
jargonnante, risque de rebuter les lecteurs 
non spécialistes de critique littéraire. En 
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revanche, les divers chapitres illustrent 
bien l’entre-deux identitaire que nourrit 
la migration. Les auteurs, plus ou moins 
autobiographes, en montrent la traduc-
tion dans le psychisme et les comporte-
ments. Ils apportent ainsi leur contribution 
à l’étude d’un phénomène complexe et 
multiforme.
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Loin d’un intérêt cantonné à un 
champ disciplinaire, les règles juridiques 
applicables aux migrations méritent 
d’être prises en compte par un grand 
nombre de travaux de recherche relatifs 
aux phénomènes migratoires. En effet, 
ces ensembles normatifs participent à un 
double jeu d’influences, au niveau des 
acteurs publics, mais aussi à celui des 
acteurs privés. Élaborés par les États et 
par les organisations internationales, ils 
sont tout autant des produits que des 
encadrements des politiques migratoires. 
Plus ou moins intégrés par les migrants, ils 
peuvent influencer leurs comportements, 
tantôt dans une volonté de contournement 
des normes, ou au contraire de recherche 
de références protectrices.

Cependant, alors qu’un grand nombre 
des questions liées aux migrations 
implique simultanément, ou successi-
vement, différents États, non seulement 
les normes internationales restent relati-
vement peu nombreuses, mais en plus 
très peu de publications leur sont consa-
crées. Aussi la rencontre, à Genève en 
juin 2011, de dix-sept spécialistes des 
migrations pour un atelier consacré au 

droit international de la migration, était-elle 
particulièrement bienvenue. Cette mani-
festation a notamment abouti à la publi-
cation d’un ouvrage intitulé Foundations 
of International Migration Law (2012, 
Cambridge University Press, 494 p.), dont 
Le droit international de la migration est 
la traduction. En tant que francophone on 
ne pourra que se réjouir de cette initiative, 
rendue en grande partie possible grâce 
à l’aide financière de l’Organisation inter-
nationale pour les migrations (OIM). Par 
ailleurs, la contribution de cette institution 
internationale ne se limite pas à ce soutien 
matériel puisque l’on compte plusieurs de 
ses fonctionnaires parmi les auteurs.

Malgré les deux années qui séparent 
leur publication, il s’agit bien de deux 
versions linguistiques d’un unique recueil 
de contributions. Aussi pourra-t-on 
peut-être regretter que ce délai n’ait pas 
pu être mis à profit pour une actualisation. 
Ce d’autant plus que pour certains thèmes, 
comme les migrations des mineurs non 
accompagnés par exemple, un tournant 
important a été marqué au cours de cette 
période par l’adoption, le 5 avril 2011, de 
l’arrêt Rahimi contre Grèce, par la Cour 
européenne des droits de l’homme. Un 
commentaire de Jacqueline Bahbah, 
auteur de la contribution «  Femmes, 
enfants et autres groupes de migrants 
marginalisés », aurait été particulièrement 
intéressant.

La langue française n’empêchera pas 
les lecteurs de percevoir immédiatement 
l’influence nettement anglo-saxonne de la 
très grande majorité des travaux rassem-
blés – exceptions faites de Vincent Chetail 
et Richard Perrichoud  – que ce soit dans 
la conception même du thème ou dans 
les références bibliographiques qui restent 
exclusivement anglophones.

Économistes, juristes, essentielle-
ment universitaires, mais également 
praticiens offrent un panel riche et 
diversifié des aspects juridiques de ces 
thèmes. L’ensemble des questions migra-


